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M 2080

Proposition de motion 
Archives d’Etat victimes de fuites d’eau : Genève prend des 
risques inouïs. Assurons la sécurité pour sauver l’Histoire de 
notre République ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que les Archives d’Etat de Genève sont la mémoire de notre Ville et 
qu’elles abritent de précieux documents ; 

– que ces archives publiques sont placées dans divers locaux et dans des 
conditions parfois risquées ; 

– que le rapport 2010 des Archives d’Etat fait état d’une importante fuite 
d’eau à l’Ancien Arsenal ; 

– que ce même rapport indique que « le dépôt situé dans une cave de 
l’Hôtel-de-Ville a été victime d’une inondation au mois de juin » 2010. 

– que, toujours selon ce rapport, dans le bâtiment de la Terrassière, « la 
dalle du parking situé directement au-dessus des dépôts se fissure de plus 
en plus, ce qui a été signalé au DCTI » ; 

– qu’une autre importante fuite d’eau s’est produite au dépôt de la rue des 
Maraîchers ; 
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à prendre des mesures urgentes, afin d’assurer la sécurité des différents 

dépôts des Archives d’Etat ; 

– à étudier attentivement tous les risques qui peuvent se produire dans les 
différents dépôts ; 

– à faire des propositions précises pour assurer, à long terme, la sécurité des 
Archives d’Etat. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La lecture du dernier rapport des Archives d’Etat 2010, qui est public et 
que chacun peut se procurer, est véritablement inquiétante. En particulier, le 
chapitre 16 (Bâtiments et sécurité) démontre que les lieux de stockage 
présentent des risques d’inondation et de destruction très importants. 

Nous apprenons qu’une colonne d’eau a cédé à l’Ancien Arsenal, allant 
jusqu’à l’installation électrique qui a dû être refaite. Quant au dépôt situé 
dans une cave de l’Hôtel-de-Ville, il a été victime d’une inondation, alors que 
les travaux de remise en état n’ont été que « partiellement effectués ». 

Au dépôt de la Terrassière, c’est la dalle située sur le dépôt qui se fissure 
en divers endroits. A la rue des Maraîchers, « une importante fuite d’eau s’est 
produite depuis la canalisation d’évacuation des eaux usées. Cette 
canalisation a fui du 6e étage du bâtiment jusqu’au sous-sol où se trouve le 
dépôt d’archives ». 

Les Archives d’Etat ont été délaissées depuis des dizaines d’années et la 
politique a été menée à la petite semaine, sans véritable vision. 

C’est la mémoire de notre République qui se trouve dans ces lieux, avec 
des documents parfois très anciens ou plus récents. La numérisation des écrits 
n’a pas remplacé les originaux ou les imprimés qui prennent une place 
importante. 

Pour l’heure, nous devons nous interroger sur la bonne gestion de nos 
archives. La multiplication des dépôts dans des espaces peu sûrs représente 
un réel danger. 

Dans un premier temps, il convient de prendre au sérieux la sécurité de 
nos archives et de prendre les mesures d’urgence. C’est ce que propose la 
présente motion. 

Nous estimons qu’il faut également voir plus loin et faire étudier des 
solutions qui permettront d’assurer à long terme la sécurité des archives. 

Une véritable expertise de sécurité sur l’ensemble des dépôts apparaît 
actuellement de grande actualité et il convient de s’y atteler sans plus tarder. 
Cela correspond à ce que devrait être une saine gestion des locaux de l’Etat, 
en tenant compte des différents paramètres et en se montrant professionnels 
dans la démarche. 
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Tout observateur objectif remarquera que la situation actuelle n’est pas 
acceptable et qu’il faut une étude approfondie du problème. C’est ce que 
propose la présente motion. 

Pour ces motifs, Mesdames et Messieurs les députés, nous vous invitons à 
accepter la présente motion. 
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ANNEXE
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